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ADHÉSION / RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION (Associations)

A L’ASSOCIATION NATIONALE DES MÉDIATEURS

pour l'année 2010
*  Nom et/ou Raison sociale de l’Association :

*  Objet Social :

*  Activités effectives :

*  Responsables :

*  Coordonnées (adresse, téléphone, e-mail) :

*  Nombre approximatif d’Adhérents :

*  Médiateurs effectifs (joindre une liste nominative à la date de l'adhésion ou du renouvellement) :


        L’Association …………………………………………………….
s’engage à :

*  Respecter le Code national de Déontologie du médiateur,
*  Transmettre à l’ANM les cas de médiation qu’elle ne peut traiter elle-même,

*  L’informer de tout événement local significatif pour la médiation,

*  Régler la cotisation fixée, pour 2010,  à : 85 €

Fait à 




le

Nom, Prénom, téléphone, e-mail, du responsable de l'association

                                  (lu et approuvé)

 






               Signature

Joindre un chèque de 85 €

Engagement de l’A. N. M.

 
L’ A.N.M., Association Nationale des Médiateurs, regroupe, sans exclusive, des personnes physiques et des personnes morales fidèles au même esprit de médiation et pratiquant celle-ci dans tous les domaines de la vie.  Cette diversité favorise un enrichissement mutuel.


L’A.N.M. s’engage à apporter à tous ses adhérents un soutien professionnel dans les domaines suivants :

*  Perfectionnement

*  Supervision / régulation

*  Assistance aux médiateurs

*  Informations sur les personnes-ressources

Elle s’efforcera de transmettre à l'association adhérente les cas de médiation de leur compétence professionnelle et géographique.
Pour toute médiation obtenue par l'intermédiaire de l'ANM, l’Association ristournera 10 % des honoraires perçus, à titre de "fee d'apport", à l'ANM.

------------------------ 

L’A.N.M. offre, de plus, à ses Associations adhérentes la possibilité de faire bénéficier leurs membres de sa Police d’Assurance de groupe Responsabilité Civile Professionnelle contractée auprès d’AXA, moyennant une prime fixée à 60 € par médiateur et un droit de souscription unique pour l'association adhérente de 70 € (voir ci-dessous)
La Note définissant les conditions de cette assurance est jointe au présent bulletin.
Pour bénéficier de cette assurance, les médiateurs doivent être individuellement membres de l'ANM ou de l’une de ses associations adhérentes (aux conditions définies dans le bulletin d'adhésion "individuel" envoyé à chacun : pour les médiateurs membres d’une association adhérente, cotisation 2010 à l’ANM : 30 €

La souscription à l’assurance de l’association affiliée elle-même n’est pas obligatoire pour que ses membres puissent en bénéficier.   

Elle est toutefois fortement recommandée car, en cas de litige, on peut penser que la personne (ou l’organisme) mécontent se retournerait simultanément vers le médiateur et vers son association, supposée plus solvable.
Si vous souhaitez souscrire à cette assurance, remplir la partie ci-dessous :

Je soussigné,……………………… désire faire souscrire mon Association :……………… à l'assurance de l'ANM pour 2010
                                                   signature
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